
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 22 janvier 2009 

à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, Saint-
Côme-Linière. 

 
Étaient présents Mesdames et Messieurs: 

Christine Caron, vice-présidente et représentante de Saint-Simon-les-

Mines 
Carole Rouleau, représentante de Saint-Évariste de Forsyth 

Régis Drouin, vice-président et représentant de Ville Saint-Georges 
Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 

Marc Grenier, représentant de Notre-Dame-des-Pins 
René Paquet, représentant de Saint-Théophile 

Robert Joly, représentant de Saint-Martin 

Bernard Rodrigue, représentant de Saint-Philibert 
Gabriel Giguère, représentant de Saint-Côme-Linière 

Éric Maheux, représentant de Saint-Prosper 
Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 

Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 

Marco Marois, représentant de Saint-Benoît-Labre 
St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 

Mario Breton, représentant de Saint-Honoré de Shenley 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Éric Lachance, président 

et représentant de la municipalité de Saint-Gédéon de Beauce. 
 

Est également présent Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de 
la Régie. 

 
L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3771-09 
 
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Marco Marois 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3772-09 
 
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 DÉCEMBRE 2008 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

APPUYÉ par Monsieur René Paquet 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 18 

décembre 2008 soit accepté tel que rédigé. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 

 

 



DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 

documents suivants et il répond à leurs questions. 
 

- Les autorisations de dépenses en date du 22 janvier 2009; 
 

- Le tonnage acheminé au lieu d’enfouissement par chacune des 

municipalités au cours du mois de décembre 2008 avec comparatif 
depuis 1999; 

 
- 

 
 

- 

 
 

- 
 

 

 
- 

 
 

Le tonnage de matières récupérées (bac bleu) au cours du mois de 

décembre 2008, selon les données fournies par l’entrepreneur; 
 

Dépôt d’un rapport indiquant le nombre de demande de collecte 

d’encombrants ménagers reçues depuis novembre 2003; 
 

Dépôt du compte rendu de la rencontre du comité chargé de la 
collecte des résidus domestiques dangereux et autres matières, 

tenue le 14 janvier 2009; 

 
Dépôt du compte rendu de la rencontre tenue le 14 janvier 2009 par 

les administrateurs chargés des comités concernant la collecte 
sélective et celui chargé du budget annuel. 

  

 

RÉSOLUTION NO: 3773-09 
 
ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Mario Breton 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques             

#C-800767 à #C-800773 inclusivement,  de même que  les  chèques #C-
900001 à #C-900061 inclusivement, ainsi que les chèques #C-280495 à 

#C-280511 inclusivement, ainsi que les chèques #C-290001 à #C-

290016 inclusivement, le tout pour un déboursé total de 631 444.38$. 

 
ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3774-09 
 

RÉGULARISATION DES QUOTES-PARTS 

 
CONSIDÉRANT qu’à chaque fin d’année, la Régie a à ajuster la quote-

part de chacune des 18 municipalités participantes à la 

Régie en fonction des tonnages réellement acheminés 
au lieu d’enfouissement versus le tonnage estimé lors 

de la préparation et l’acceptation du budget annuel; 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a présentement un imbroglio entre la Régie et la 

municipalité de La Guadeloupe, laquelle est membre 
de la Régie; 

                     
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

que le fait d’ajuster les quotes-parts des 18 

municipalités (facturation pour six (6) et 

remboursement pour douze (12)) pourrait entraîner un 
ajustement à effectuer ultérieurement envers toutes 

les municipalités (18) dépendamment du dénouement 
de l’imbroglio; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

 



IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marco Marois 
APPUYÉ par Monsieur Robert Joly 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE le secrétaire-trésorier soit par la présente autorisé à procéder à 

l’ajustement des quotes-parts tel que mentionné dans le premier 
paragraphe du préambule de la présente résolution nonobstant le 

dénouement futur de l’imbroglio existant entre la municipalité de La 

Guadeloupe et la Régie; 

 
QUE la résolution #3731-08 adoptée le 18 septembre 2008 par le conseil 

d’administration de la Régie soit entièrement abrogée à toutes fins que 
de droit. 

 
ADOPTÉE 

 
 

RÉSOLUTION NO: 3775-09 
 
COLLOQUE – CONGRÈS - SALON 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie est sollicitée plusieurs fois par année pour 
assister à divers évènements en rapport direct ou 

indirect avec sa mission qui est la gestion des matières 
résiduelles; 

 

que ce conseil s’est déjà positionné face à sa 
représentativité lors de tels événements à sa réunion 

tenue le 17 avril 2008 – résolution 3678-08; 
 

que la Régie a budgété pour 2009 une somme de 
6 000.00$ pour ce genre d’activité; 

 

que la Régie est présentement sollicitée pour assister 
à deux (2) événements soient :  

 
- 12e rendez-vous du 3R MCDQ en février 2009 à 

St-Hyacinthe; 

- Americana 2009 en mars 2009 à Montréal; 
 

qu’il est plus pertinent pour la Régie d’assister à 
Americana 2009 étant donné l’ampleur de 

l’événement; 

 
que le secrétaire-trésorier estime à 2 000.00$ par 

délégué, les coûts engendrés pour assister à cet 
événement; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Madame Christine Caron 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE Messieurs Éric Lachance et Gabriel Giguère soient autorisés à 

assister à Americana 2009; 
 

QUE tous les frais inhérents soient à la charge de la Régie. 

 

ADOPTÉE 
 

 



RÉSOLUTION NO: 3776-09 
 

APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE STE-AURÉLIE 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Ste-Aurélie a adopté le 1er 

décembre 2008 sa résolution #192-12-2008, à l’effet 

de demander à Transcontinental Publi-Sacs de trouver 
un moyen de revenir à une seule distribution de 

circulaires par semaine au lieu de deux, et ce, afin 

d’éliminer l’utilisation d’un sac de plastique; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Ste-Aurélie sollicite l’appui de la 
Régie dans sa demande;  

                     
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Régis Drouin 

APPUYÉ par Monsieur Marco Marois 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accorde à la municipalité de Ste-Aurélie son appui dans ce 
dossier. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3777-09 
 
EMPLOI ÉTÉ CANADA 2009 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier soit autorisé à déposer 
une demande d’aide financière pour un maximum de deux (2) étudiants, 

de même qu’à signer tous les documents nécessaires dans ce dossier 

pour et au nom de la Régie; 
 

QUE Monsieur Rosaire Paquet soit autorisé à procéder au recrutement 
des étudiants conjointement avec le comité des ressources humaines de 

la Régie dans ce dossier. 

 

ADOPTÉE 
 

 

AVIS DE MOTION & DISPENSE DE LECTURE 
 
Je, soussigné, Christine Caron, administrateur à la Régie Intermunicipale 

du Comté de Beauce-Sud, donne avis qu’il sera soumis pour adoption lors 
d’une prochaine assemblée, un règlement concernant la régie interne de 

la Régie et comprenant également la tarification d’un bien, d’un service, 

d’une activité ou autres services ou autres avantages qu’offre ou peut 
offrir la Régie. 

 
Je donne également par le présent avis, dispense de lecture dudit 

règlement lors de l’assemblée d’adoption. 
 

 

 

 



RÉSOLUTION NO: 3778-09 
 

ADOPTION DE LA POLITIQUE DE TRAVAIL 2009-2013 

 
CONSIDÉRANT que le comité chargé des ressources humaines à la 

Régie s’est entendu avec les employés pour 

l’application d’une politique de travail du personnel 
régulier, incluant les augmentations salariales, pour 

une durée de cinq (5) ans, soit de 2009 à 2013 

inclusivement; 
                      

CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Gabriel Giguère 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE Monsieur Éric Lachance, président et Monsieur Roger Turcotte, 

secrétaire-trésorier soient tous deux (2) autorisés à signer pour et au 
nom de la Régie cette politique de travail. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3779-09 
 

DISPOSITION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
CONSIDÉRANT que depuis 2005, la Régie a permis à ses employés 

réguliers de se départir sans frais de matières 

résiduelles personnelles, et ce, en vertu des 
résolutions #3219-05, #3297-05 et #3478-06; 

                      
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Bernard Rodrigue 

APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accepte que ses employés réguliers puissent se départir 
sans frais d’un maximum de 750 kilos de matières résiduelles 

personnelles, et ce, annuellement;            

 
QUE cette permission soit valide pour les années 2009 à 2013 

inclusivement. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3780-09 
 
RÉCUPÉRATION DES HALOCARBURES 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
 

 

 
qu’en vertu de l’article 14 du règlement sur les 

halocarbures, la Régie doit récupérer les halocarbures 
contenus dans le circuit de réfrigération des différents 

appareils qu’elle récupère, et ce, avant de disposer de 

l’appareil; 
 

 



CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que deux (2) employés de la Régie ont suivi à deux (2) 
reprises un cours en fonction de pouvoir effectuer ce 

travail et qu’ils ont échoué l’examen; 

 
que Monsieur Vincent Quirion domicilié à Saint-Côme-

Linière a déjà une formation appropriée et qu’il aurait 
à débourser 35.00$ pour obtenir une carte l’autorisant 

à effectuer le dit travail; 
 

que Monsieur Quirion chargerait à la Régie 

36.00$/l’heure pour effectuer le travail; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marco Marois 
APPUYÉ par Monsieur Bernard Rodrigue 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE les services de Monsieur Quirion soient retenus sur une base horaire 
et sur appel de la Régie. 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3781-09 
 
OPÉRATION DU SYSTÈME DE TRAITEMENT DES EAUX DE LIXIVIATION 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 

 
que le contrat liant la Régie et Aquatech, Société de 

Gestion de l’eau Inc. viendra à échéance le 30 avril 
2009 (rés. #3036-04);  

 

que le système actuel ne permet pas à la Régie de 
rencontrer les normes actuelles de rejets de telles 

eaux, et ce, surtout en eau froide;              
 

que la Régie a mandaté par sa résolution #3541-07 

adoptée le 31 mai 2007, la firme André Simard & 
Associés, aujourd’hui Génivar Inc., afin de réaliser une 

étude technique en rapport avec ce dossier; 
 

que les résultats de cette étude devraient être connus 
au printemps 2009;             

 

que lors de son assemblée régulière tenue le 22 mai 
2008, ce conseil a adopté sa résolution #3690-08 à 

l’effet de demander à la ministre des Affaires 
municipales la permission de prolonger le contrat la 

liant avec l’entrepreneur actuel, le temps d’effectuer 

les travaux nécessaires; 
 

qu’une autre étude a été réalisée à l’été 2008 par 
Mabarex, afin de savoir si l’implantation de ce système 

permettrait à la Régie de rencontrer les normes (rés. 

#3701-08); 
 

que Mabarex a déposé son rapport le 18 novembre 
2008; 

 
que la demande formulée au ministère des Affaires 

Municipales et des Régions a été rejetée en date du 27 

octobre 2008; 
 

que la Régie se doit de retourner en appel d’offre pour 
l’opération du système actuel et devra y retourner un 

peu plus tard lorsque les modifications aux ouvrages 

auront été réalisées; 



CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

qu’entre temps, Aquatech, Société de Gestion de l’eau 
Inc. nous propose en date du 21 janvier 2009 ses 

services à partir du 01 mai 2009 au prix forfaitaire de 

3 780.00$ par mois plus taxes, soit le même prix 
mensuel qu’il nous charge pour les quatre (4) premiers 

mois de 2009; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Carole Rouleau 
APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte l’offre déposée par Aquatech, Société de Gestion 
de l’eau Inc. en date du 21 janvier 2009, et ce, pour un maximum de cinq 

(5) mois à partir du 01 mai 2009, le temps de permettre à la Régie de 
retourner en appel d’offre. 

 

ADOPTÉE 
 

 

CORRESPONDANCE 
 

-   Dépôt d’une lettre datée du 22 décembre 2008 et signée par Monsieur 
David Maurice, technicien au MDDEP concernant l’adoption par ce conseil 

de la résolution #3758-08, le 20 novembre 2008 (Détecteur de 
radioactivité). 

 
-   Peintures Récupérées du Québec nous informe que depuis le 01 janvier 

2009, il offre un service de collecte d’huiles végétales sans frais. 

 
- Fiche d’information produite par Éco Entreprises Québec (ECC) 

concernant la Régie. 
 

-   Localisation de certains endroits sur le territoire où l’on récupère des 

huiles usées, de la peinture et des fluocompactes. 
 

-   Lettre datée du 21 janvier 2009 signée par la mairesse de la 
municipalité de La Guadeloupe, Madame Huguette Plante, concernant le 

détournement de vidange : ouverture à la négociation. 

 
 

DIVERS 
 

PROMOTION D’ACTIVITÉ MUNICIPALE 

 
Il serait intéressant pour les membres de ce conseil de savoir s’il y a des 

activités qui se tiennent dans les autres municipalités en rapport avec la 
gestion des matières résiduelles. 

 
Pour ce faire, un administrateur qui voudrait faire part à ses collègues 

des activités qui se tiennent dans sa municipalité, n’aurait qu’à en 

informer le secrétaire-trésorier vers le 10 du mois et du temps lui sera 
réservé à l’ordre du jour de la prochaine assemblée. 

 
POSITIONNEMENT DE NOTRE LIEU D’ENF0UISSEMENT 

 

Monsieur Régis Drouin, représentant de la Ville de Saint-Georges 
mentionne que ce conseil devrait se positionner face à l’acceptation ou 

non de certaines matières résiduelles dans notre lieu d’enfouissement.  Il 
donne à titre d’exemples :  

- Les boues de station d’épuration; 

- Les plastiques agricoles. 
 

 
 



 

RÉSOLUTION NO: 3782-09 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Madame Carole Rouleau 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE cette assemblée soit levée à 20h38.               
 

ADOPTÉE 
 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
ÉRIC LACHANCE    ROGER TURCOTTE 


